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PROVINCE DE HAINAUT – VILLE DE TOURNAI

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE PUBLIQUE DU 17 SEPTEMBRE 2018

PRESENTS : M. G. HUEZ - Président d'assemblée, M. P.-O. DELANNOIS - Bourgmestre faisant fonction,

M. R. DELVIGNE, Mme L. DEDONDER, M. P. ROBERT, Mme L.LIENARD, MM. V. 
BRAECKELAERE, A. BOITE, T. BOUZIANE - Echevins;
M. R. DEMOTTE*, Mme R. DESENCLOS-LECLERCQ, MM. J.-M. DE PESSEMIER, J.-M. 
VANDENBERGHE, C. MICHEZ, Mmes M.C. MARGHEM, M.-C. LEFEBVRE, M. G. 
LECLERCQ, Mme M. WILLOCQ, MM. J.-L. CLAUX, J.-L. VIEREN, D. SMETTE, B. MAT, 
Mme H. CLEMENT-COUPLET, M. J. DEVRAY, Mme S. LIETAR, MM. B. LAVALLEE, E. 
VANDECAVEYE, Mmes C. GUISSET-LEMOINE, B. DEWAELE, H. LELEU, L. BARBAIX, 
D. CLAEYSSENS, MM. X. DECALUWE, L.-D. CASTERMAN, L. COUSAERT, Mme C. 
LADAVID, MM. A. MELLOUK, G. DENONNE, S. LECONTE - Conseillers communaux;
M. T. LESPLINGART - Directeur général.

S04/20180917-54

LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu le programme stratégique transversal (P.S.T.) 2013-2018 approuvé par le conseil 
communal le 27 janvier 2014;

Considérant qu'en date du 31 mars 2017, le collège communal a décidé de procéder à la vente 
de l'ancienne conciergerie de Warchin, sise à Warchin, Vieux chemin d'Ath, 173;

Considérant que ce bien, cadastré 17ème division, section A, n°49, V2, d’une contenance de 
90ca, est affecté en partie en zone d’habitat et en partie en zone de services publics et 
d’équipements communautaires au plan de secteur;

Considérant que dans les faits, une partie de la parcelle communale n°49, W2 (ensemble du 
site scolaire) correspond à un petit "jardin" attenant à l’ancienne conciergerie;

Considérant l'avis du service technique, daté du 18 mai 2017, de vendre en même temps cette 
partie de parcelle qui n'est d'aucune utilité pour l'école et qui permet une belle plus-value sur le
prix de vente;

Considérant l'avis du service urbanisme, daté du 29 mai 2017, de vendre cette partie avec le 
bâti (peu importe l'affectation au plan de secteur) et de solliciter un plan de géomètre pour 
matérialiser la division parcellaire;

Considérant qu'en date du 9 juin 2017, le collège communal a décidé : 

•

de confirmer la mise en vente de gré à gré, sur base d'appel d'offres, de 
l'ancienne conciergerie de Warchin ainsi que de la partie de la parcelle communale 
correspondant au petit "jardin" attenant à l'ancienne conciergerie;

•

de charger le géomètre communal, d'établir un plan de division portant sur la parcelle 
cadastrée 17ème division, section A, n°49, W2;
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de solliciter auprès du Service public de Wallonie, département des comités 
d'acquisition, direction du comité d'acquisition de Mons, le rapport d'expertise de 
l'ancienne conciergerie de Warchin ainsi que la valeur au mètre carré de la parcelle 
cadastrée 17ème division, section A, n°49, W2;

Considérant qu'en date du 16 février 2018, le collège communal a pris connaissance : 

1. du rapport d'expertise dressé en date du 28 juillet 2017 par le Service public de 

Wallonie, département des comités d'acquisition, direction du comité d'acquisition de 
Mons, et fixant à :

•

127.500,00€ la valeur de l'ancienne conciergerie de Warchin

•

100,00€ le mètre carré la valeur de la parcelle communale correspondant à un petit 
"jardin" précité;

2. du plan de division levé et dressé en date du 4 février 2018, par le géomètre 

communal, fixant à 2a 42ca la contenance de la partie de parcelle correspondant au 
jardin précité (cadastrée ou l’ayant été 17ème division, section A, n°49, W/pie 2);

Considérant qu'en même séance, le collège communal a décidé:

1. de marquer son accord sur le plan de division précité;

2. de fixer le montant minimum du prix de vente à 151.700,00€ (127.500,00€ (ancienne 

conciergerie) + 24.200,00€ (jardin = 2a 42ca X 100,00€/m²), conformément au rapport 
d’expertise précité;

3. de fixer le montant des surenchères, en fonction du montant du prix minimum, par 

tranche de 1.000,00€;

4. de charger le Service public de Wallonie, département des comités d'acquisition, 

direction du comité d'acquisition de Mons, du suivi de ce dossier;

5. de procéder à l’enquête de commodo et incommodo relative à la vente de ce bien;

Considérant que l'enquête de commodo et d'incommodo qui s'est tenue du 22 février 2018 au 8
mars 2018 (clôture présidée par Monsieur l'Échevin Robert DELVIGNE) n'a donné lieu à 
aucune observation;

Considérant que le projet d’acte authentique et la promesse unilatérale d'acquisition ont été 
communiqués, en date du 9 avril 2018, par courriel émanant du Service public de Wallonie - 
département des comités d’acquisition, direction du comité d’acquisition de Mons et que des 
modifications y ont été apportées;

Considérant les décisions du collège communal prises en date du 25 mai 2018 à savoir : 

1. de marquer son accord de principe, sous réserve de l’accord du conseil communal, sur 

les termes de la promesse unilatérale d'acquisition et du projet d'acte authentique 
relatifs à la vente en question, modifiés par le service patrimoine et occupation du 
domaine public;

2. d’informer le Service public de Wallonie - département des comités d’acquisition, 

direction du comité d’acquisition de Mons, des modifications apportées aux projets 
dont question;
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immobilières des pouvoirs locaux, selon laquelle l'estimation d'un bien doit dater de 
moins d'un an, de solliciter la réactualisation du rapport d'expertise portant sur les 
biens précités auprès du Service public de Wallonie - département des comités 
d’acquisition, direction du comité d’acquisition de Mons;

4. de soumettre ce dossier à l’examen du conseil communal dès réception de l’accord du 

service public précité sur lesdites modifications et de la réactualisation du rapport 
d'expertise;

5. d'affecter le produit de cette vente à l'article 124/762-56 du budget extraordinaire 2018.

Considérant qu'en date du 11 juin 2018, le service public précité a maintenu son estimation 
antérieure et a marqué son accord sur les modifications sollicitées;

Considérant l'extrait du plan cadastral et les matrices;

Considérant les photos prises sur place;

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 02/09/2018 rendu conformément à l’article L1124-
40, §1er, 3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Sur proposition du collège communal;

 

Par 31 voix pour et 2 voix contre;

DÉCIDE

1. de procéder à la vente de gré à gré sur base d'appel d'offres de 

l'ancienne conciergerie de Warchin, sise à Warchin, Vieux chemin d'Ath, 
173, cadastrée 17ème division, section A, n°49, V2, d’une contenance de 90ca ainsi 
que de la partie de la parcelle communale (partie de la parcelle cadastrée 17ème 
division, section A, n°49, W2) correspondant à un petit "jardin" attenant à l'ancienne 
conciergerie, moyennant le montant de 151.700,00€ hors frais et ce, à l'intervention du 
service public de Wallonie, département des comités d'acquisition, direction du comité 
d'acquisition de Mons;

2. de marquer son accord sur les termes de la promesse unilatérale d'acquisition et de 

l'acte authentique y relatifs :

 

PROMESSE UNILATÉRALE D'ACQUISITION D'IMMEUBLE

L'an deux mille dix-huit,

Le ............

Nous, Christian FOUCART, commissaire au Service public de Wallonie, direction générale 
transversale du budget, de la logistique et des technologies de l’information et de la 
communication, département des comités d’acquisition, direction du comité d’acquisition de 
MONS, actons la convention suivante intervenue entre :
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Comparaissant devant nous :

*W*

Ci -après dénommé* «le comparant» ou «l’acquéreur»,

ET D'AUTRE PART,

La VILLE DE TOURNAI, dont les bureaux sont situés rue Saint-Martin, n°52 à 7500 
Tournai, connue à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 0207.354.920, ici 
représentée par le fonctionnaire instrumentant en vertu de l’article 63 du décret programme du 
21 décembre 2016, publié au Moniteur belge du 29 décembre 2016, entré en vigueur le 1er 
janvier 2017, ainsi qu’en exécution d'une délibération du conseil communal en date du 17 
septembre 2018, délibération devenue définitive au regard des règles régissant la tutelle et 
dont un extrait certifié conforme restera ci-annexé,

Ci-après dénommée «le Pouvoir public» ou «le vendeur».

 

I.- PROMESSE

 

Le comparant déclare s'engager à acquérir du Pouvoir public, si ce dernier accepte de vendre, 
le bien désigné ci-après, aux conditions indiquées dans le présent acte.

Le Pouvoir public, représenté par le fonctionnaire préqualifié, accepte cette promesse sans 
pour autant s’engager à vendre.

 

DESIGNATION DU BIEN

T

  OURNAI division 17 (WARCHIN - INS 57085 – revenu cadastral  594,00€)

 

Une maison avec jardin sise Vieux chemin d’Ath, numéro 173, actuellement cadastrée comme 
maison, 57085_A_0049/00_V_002_P0000 pour une contenance de nonante centiares (90ca), 
ainsi qu’une partie de la parcelle cadastrée comme bâtiment scolaire, 
57085_A_0049/00_W_002_P0001 sise au lieu-dit «R BOUCHER» et étant la parcelle 
réservée cadastrée 57085_A_0049/00_W_002_P0002 pour une contenance mesurée de deux 
ares quarante-deux centiares (2a 42 ca),

Ci-après dénommée «le bien».

 

PLAN
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le quatre février deux mille dix-huit par Monsieur Alain LETOT, géomètre communal, plan 
dont le comparant déclare avoir pris connaissance.

 

II.- CONDITIONS

 

1. Si le pouvoir public s’engage à vendre, le comparant lui paiera la somme 

de ***                                                                      à titre de prix d’acquisition.

 

Ce prix sera payé par virement préalablement à la signature de l’acte de vente (sous déduction 
de l'acompte de dix pourcents). Il en ira de même pour les frais s’élevant à la somme 
de ..................

 

2. La présente promesse est valable pendant un délai de six mois à partir de ce jour.

 

Si le Pouvoir public désire lever l’option, il devra le signifier au comparant, par exploit 
d'huissier ou par lettre recommandée à la poste, avant l'expiration de ce délai. A défaut de 
signification, le comparant ne sera plus tenu par sa promesse. Il ne pourra cependant retirer 
celle-ci avant l'expiration du délai ci-dessus fixé.

Si la signification a lieu dans le délai et dans la forme prévus ci-avant, il y aura vente à la date 
de cette signification de telle sorte que, si les parties restent en défaut de passer acte 
authentique, la promesse et la signification, ensemble, vaudront vente.

 

3. En cas de levée de l'option, un acompte de dix pourcents devra être versé sur le compte

du vendeur

 

Une provision pour frais s’élevant à ............................................. devra être virée sur le compte
du Comité d’Acquisition numéro BE70 0912 1506 8025 avec la mention : 57081/2587/1 
«provision pour frais».

 

Au plus tard dans les quatre mois, l’acte authentique de vente sera signé et s'opérera aux 
conditions ordinaires de droit et en outre aux conditions suivantes :

 

1.- GARANTIE - SITUATION HYPOTHECAIRE.

Le bien sera vendu pour quitte et libre de toutes charges et hypothèques quelconques.



[bookmark: 6] 

2.- SERVITUDES.

Le bien sera vendu avec toutes ses servitudes actives et passives, apparentes et occultes, 
continues et discontinues, le comparant étant libre de faire valoir les unes à son profit et de se 
défendre des autres mais à ses frais, risques et périls, sans intervention du Pouvoir public ni 
recours contre lui, et sans cependant que la présente clause puisse donner à qui que ce soit plus
de droits qu'il n'en aurait, soit en vertu de titres réguliers et non prescrits, soit en vertu de la 
loi.

A cet égard, le Pouvoir public déclarera qu’il n’a personnellement conféré aucune servitude 
sur le bien vendu et qu’à sa connaissance il n’en existe pas d’autre que celles résultant de 
prescriptions légales.

 

3.- ETAT DU BIEN - CONTENANCE.

Le comparant prendra le bien dans l'état où il se trouve, sans aucune garantie au sujet du bon 
état des constructions, des vices ou défauts apparents ou cachés, de la nature du sol ou du 
sous-sol, ni de la contenance indiquée, dont la différence en plus ou en moins, fût-elle 
supérieure au vingtième, fera profit ou perte pour le comparant.

Il ne pourra exiger aucune indemnité pour erreur de nom, de désignation, d'indication de 
tenants et aboutissants ni pour défaut d'accès.

 

4.- RESERVE.

Tous les compteurs et canalisations qui se trouveraient dans le bien et qui n’appartiendraient 
pas au Pouvoir public ne feront pas partie de la vente et seront réservés à qui de droit.

 

5.- SERVICES D’UTILITÉ PUBLIQUE.

L’acquéreur sera subrogé dans les droits et obligations du vendeur quant aux abonnements aux
eaux alimentaires, au gaz, à l’électricité résultant des contrats qui auraient été faits à cet égard.

Ne sont pas compris dans la vente : les compteurs, conduites, canalisations, appareils et autres 
installations généralement quelconques placés dans le bien vendu par les administrations 
publiques ou privées quelconques, à titre de location.

Règlement de fourniture d’eau

Les parties reconnaissent expressément que le fonctionnaire instrumentant a attiré leur 
attention sur le règlement de fourniture d’eau imposé par la société wallonne des eaux, qui 
stipule qu’en cas de mutation de propriété de l’immeuble raccordé, les parties sont tenues de le
signaler dans les huit jours calendrier suivant la date de l’acte notarié.

A défaut d’avoir fait relever l’index du compteur par un agent du distributeur ou de l’avoir 
relevé contradictoirement eux-mêmes, le comparant et le Pouvoir public seront solidairement 
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donné lieu à facturation.

 

6.- DÉGÂTS MINIERS.

Si le bien vendu est situé dans une commune à exploitation minière, l'acquéreur sera subrogé 
dans tous les droits et actions qui pourraient appartenir au vendeur, relativement à toutes 
actions nées ou à naître du chef de dégradations passées, présentes ou futures occasionnées au 
bien vendu, par suite de l'exploitation de mines, carrières ou autres activités quelconques, ces 
actions étant transmises avec l'immeuble à l'acquéreur sans qu'il soit autrement garanti que 
pareil droit existe et sauf toute convention contraire à révéler par tout titre antérieur, même à 
l'insu du vendeur, mais à respecter par l'acquéreur.

 

7.- OCCUPATION - ENTREE EN JOUISSANCE - IMPOTS.

Le bien sera vendu libre d'occupation.

Le comparant aura la pleine propriété du bien à dater du jour de la passation de l'acte 
authentique de vente. Il entrera en jouissance du bien à compter du même moment.

Il paiera le précompte immobilier et toutes autres impositions afférents au bien vendu à 
compter du jour de la passation de l'acte authentique.

L’acquéreur a versé antérieurement aux présentes au comparant (par virement sur le 
compte ........ ouvert au nom du vendeur) le prorata du précompte immobilier pour l’année 
2018, soit ..... dont quittance.

 

8.- CERTIFICAT DE PERFORMANCE ENERGETIQUE DES BÂTIMENTS.

L'acquéreur déclare avoir reçu préalablement aux présentes l'original du certificat de 
performance énergétique (PEB) d'un bâtiment résidentiel existant réalisé par *, domicilié à *, 
numéro *, certificateur agréé sous le numéro : *, établi le *, sous le numéro *.

 

9.- DECLARATIONS EN EXECUTION DE L'ARTICLE 276bis DU REGLEMENT 
GENERAL SUR LES INSTALLATIONS ELECTRIQUES.

Le vendeur déclare que le bien présentement vendu est une unité d’habitation au sens de 
l’article 276 bis du Règlement général sur les installations électriques du dix mars mil neuf 
cent quatre-vingt-un, étant donné qu’il est équipé d’une installation électrique n’ayant subi 
aucune modification depuis le premier octobre mil neuf cent quatre-vingt-un ou ayant subi une
modification ou extension importante depuis le premier octobre mil neuf cent quatre-vingt-un 
mais dont la partie antérieure au premier octobre mil neuf cent quatre-vingt-un n’a pas fait 
l’objet d’une visite de contrôle.

L’acquéreur et le vendeur déclarent avoir convenu de ne pas faire exécuter de contrôle dans le 
sens de l’article 276 bis du Règlement général sur les installations électriques du dix mars mil 
neuf cent quatre-vingt-un, dès lors que l’acquéreur prévoit de rénover entièrement 
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Direction générale de l’Energie, Division Infrastructure. Il déclare savoir également que la 
nouvelle installation électrique ne pourra être mise en service qu’après un rapport de contrôle 
positif établi par un organisme agréé.

 

10.- CUVE A MAZOUT.

L'acquéreur déclare être informé de ce que la détention d'une citerne à mazout, aérienne ou 
enterrée, d'au moins 3.000 litres, oblige son exploitant à se soumettre au décret du 11 mars 
1999 relatif au permis d'environnement, à disposer en exécution de ce décret, d'une déclaration
environnementale de classe 3 et à observer les conditions d'exploitation prévues par l'arrêté du 
gouvernement wallon (AGW) du 17 juillet 2003 relatif aux conditions intégrales des citernes à
mazout de 3.000 à 25.000 litres.

Dans ce cas :

- tout réservoir doit être équipé depuis le premier janvier deux mille cinq d'un système 
antidébordement;

- un réservoir aérien doit subir un contrôle visuel effectué par un technicien agréé par la 
Région Wallonne;

- un réservoir enfoui ou non accessible doit avoir fait l'objet d'un test d'étanchéité au plus tard 
le premier janvier deux mille cinq, sauf si le réservoir est placé depuis moins de dix ans, 
auquel cas il doit subir un contrôle au plus tard dix ans après sa mise en service. Lors du 
contrôle aérien ou du test d'étanchéité d'un réservoir enfoui non accessible, une plaquette de 
contrôle verte est scellée au réservoir et une attestation de conformité est délivrée.

Le vendeur déclare à ce sujet qu'il n'y a pas dans le bien vendu de citerne à mazout de trois
mille litres ou plus.

 

11.- CHANTIERS TEMPORAIRES OU MOBILES.

A la demande du fonctionnaire instrumentant de savoir si un dossier d'intervention ultérieure 
avait été rédigé pour le bien décrit plus haut, le vendeur a répondu dans la négative et a 
confirmé que, depuis le premier mai deux mille un, aucun entrepreneur n'avait entrepris, 
relativement audit bien, de travaux nécessitant la rédaction d'un dossier d'intervention 
ultérieure conformément à l'arrêté royal du vingt-cinq janvier deux mille un et concernant les 
chantiers temporaires ou mobiles.

 

12.- ASSURANCE.

Le vendeur déclare que le bien est assuré contre l’incendie et les périls connexes auprès 
d’ETHIAS sous le numéro de police 38.153.911.

Conformément à l’article 111 §1er de la loi du quatre avril deux mille quatorze sur le contrat 
d’assurance terrestre, la garantie accordée par cette police est acquise à l’acquéreur pendant 
trois mois à compter de la signature de l'acte authentique de vente. L’acquéreur ne pourra 
cependant s’en prévaloir s’il bénéficie d’une garantie résultant d’un autre contrat.
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III.- DISPOSITIONS FINALES.

 

1.- FRAIS.

Tous les frais des présentes et de l'acte authentique de vente seront à charge du comparant.

 

2.- ELECTION DE DOMICILE.

Pour l'exécution des présentes et de l'acte authentique de vente, le Pouvoir public fait élection 
de domicile en ses bureaux et le comparant en son domicile.

 

3.- URBANISME.

Mentions et déclarations imposées par le Code du développement territorial (CoDT) 
(a

  rticles  D.IV.99 et 100)

Aux termes de l’article D.IV.99. § 1er qui stipule que dans tout acte entre vifs, sous seing privé
ou authentique, de cession, qu'il soit déclaratif, constitutif ou translatif, de droit réel ou 
personnel de jouissance de plus de neuf ans, en ce compris les actes de constitution 
d'hypothèque ou d'antichrèse, à l'exception cependant des cessions qui résultent d'un contrat de
mariage ou d’une modification de régime matrimonial et des cessions, qui résultent d'une 
convention de cohabitation légale ou d’une modification d'une telle convention, relatif à un 
immeuble bâti ou non bâti;

Aux termes de l’article D.IV.100 qui stipule : "L'obligation de mention incombe au titulaire du
droit cédé, à son mandataire ou à l'officier instrumentant. Si les informations à mentionner ne 
peuvent être fournies par ceux-ci, elles sont demandées aux administrations intéressées 
conformément aux règles établies en exécution de l'article D.IV.105. A défaut de réponse de 
l'administration intéressée dans le délai prévu, le titulaire du droit cédé, son mandataire ou 
l'officier instrumentant mentionne dans l'acte la date de l'envoi contenant la demande 
d'informations ou du récépissé de la demande d'informations, indique que les informations 
n'ont pas été données et que l'acte est passé en dépit du défaut de réponse de l'administration.";

 

a. Il est fait mention :

 

1° le bien est situé en zone d’habitat et en zone de services publics et équipements 
communautaires au plan de secteur Tournai-Leuze-Péruwelz.

2° que le ou les cédants ont, ou n'ont pas, réalisé des actes et travaux constitutifs d'une 
infraction en vertu de l’article D.VII.l, §1er 1, 2° ou 7°, et le cas échéant qu'un procès-verbal a 
été dressé.
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1°  qu'il n'existe aucune possibilité d'effectuer sur le bien aucun des travaux et actes visés à 
l'article D.IV.4, à défaut d'avoir obtenu un permis d'urbanisme;

2°  qu'il existe des règles relatives à la péremption des permis;

3° que l'existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de demander et d'obtenir le 
permis requis.

 

4.- PERMIS D’ENVIRONNEMENT.

Le vendeur déclare que le bien ne fait l’objet d’aucun permis d’environnement. En 
conséquence il n’y a pas lieu de faire mention de l’article 60 du décret du 11 mars 1999 relatif 
au permis d’environnement.

 

5.- ÉTAT DU SOL - INFORMATION – GARANTIE.

Les parties déclarent avoir été informées qu’il résulte du décret du 5 décembre 2008 relatif à la
gestion des sols, que doivent être mentionnées, dans tout acte de cession immobilière visé par 
l'article D.IV.99 du CoDT, les «données relatives au bien inscrites dans la banque de données 
de l'état des sols au sens de l'article 10 du décret du 5 décembre 2008 relatif à la gestion des 
sols» ainsi que certaines obligations en matière d'investigation et d'assainissement, notamment
en cas de cessation d'une exploitation autorisée. La banque de données de l'état des sols 
précitée n'est, au jour de la passation du présent acte, ni créée ni - a fortiori - opérationnelle. 
Sous le bénéfice de cette précision et de son approbation par le Ministre de l'Aménagement du 
territoire, de l'Urbanisme et de l'Environnement, les parties requièrent le fonctionnaire 
instrumentant de recevoir néanmoins le présent acte.

 

Le vendeur déclare :

 

1.  ne pas avoir exercé sur le bien d'activités pouvant engendrer une pollution du sol ou ne pas 
avoir abandonné de déchets sur ce bien pouvant engendrer telle pollution;

2.  ne pas avoir connaissance de l'existence présente ou passée sur ce même bien d'un 
établissement ou de l'exercice présent ou passé d'une activité figurant sur la liste des 
établissements et activités susceptibles de causer une pollution du sol au sens dudit Décret sols
en vigueur en Région wallonne;

3.  qu'aucune étude de sol dite d'orientation ou de caractérisation dans le sens dudit décret sols 
n'a été effectuée sur le bien et que par conséquent aucune garantie ne peut être donnée quant à 
la nature du sol et son état de pollution éventuel.
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de l'acquéreur de toute charge relative à une éventuelle pollution de sol qui serait constatée 
dans le futur et des éventuelles obligations d'assainissement du sol relatives au bien.

 

6.- DECLARATIONS.

Le comparant déclare :

- qu'il n'a à ce jour déposé aucune requête en règlement collectif de dettes dont la décision 
d’admissibilité rendrait indisponible son patrimoine;

- qu'il n'est pourvu ni d'un administrateur provisoire ni d'un conseil judiciaire ou d'un curateur;

- qu'il n'a pas déposé de requête en concordat judiciaire ou en réorganisation judiciaire;

- qu'il n'est pas en état de cessation de paiement et qu'il n'a pas été déclaré en faillite non 
clôturée à ce jour;

- et d'une manière générale, qu'il n'est pas dessaisi de tout ou partie de l'administration de ses 
biens.

 

7.- MODIFICATION DES DROITS D’ENREGISTREMENT.

A

  rticle 46 bi

  s  

§ 1er. En ce qui concerne les ventes, la base imposable déterminée conformément aux articles 
45 et 46 est réduite de 20.000 euros en cas d’acquisition à titre onéreux, par une ou plusieurs 
personnes physiques, de la totalité en pleine propriété d’un immeuble affecté ou destiné en 
tout ou en partie à l’habitation en vue d’y établir leur résidence principale. Cet abattement 
s’applique également en cas d’acquisition d’un terrain à bâtir ou d’une habitation en 
construction ou sur plan.

Pour l’application du présent article, est considérée comme résidence principale, sauf preuve 
contraire, l’adresse à laquelle les acquéreurs sont inscrits dans le registre de la population ou 
le registre des étrangers. La date d’inscription dans ce registre vaut comme date 
d’établissement de la résidence principale.

Pour l’application du présent article, est également considéré comme terrain à bâtir, le terrain 
sur lequel est érigée une construction que l’acquéreur prévoit de démolir pour y reconstruire sa
résidence principale.

§ 2. L’abattement visé au paragraphe 1er est subordonné aux conditions suivantes :

1° les acquéreurs, dans ou au pied du document donnant lieu à la perception du droit 
d’enregistrement proportionnel ou dans un écrit signé joint à ce document, sont tenus de 
demander l’application de la présente disposition et de déclarer qu’ils remplissent les 
conditions visées au présent paragraphe;

2° aucun des acquéreurs ne possède, à la date du document visé au paragraphe 2, 1°, la totalité 
en pleine propriété d’un autre immeuble destiné en tout ou en partie à l’habitation;
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acquis :

a) s’il s’agit d’une habitation existante, dans les trois ans :

(1) soit de la date de l’enregistrement du document qui donne lieu à la perception du droit 
d’enregistrement proportionnel, lorsque ce document est présenté à l’enregistrement dans le 
délai prévu à cet effet;

(2) soit de la date limite pour la présentation à l’enregistrement, lorsque ce document est 
présenté à l’enregistrement après l’expiration du délai prévu à cet effet;

b) s’il s’agit d’un terrain à bâtir ou d’une habitation en construction ou sur plan, dans les cinq 
ans de la date prévue au a);

4° chacun des acquéreurs doit s’engager à conserver sa résidence principale dans l’immeuble 
acquis durant une période minimale ininterrompue de trois ans à compter de la date de 
l’établissement de leur résidence principale dans l’immeuble pour lequel l’abattement a été 
obtenu.

Concernant le 2°, lorsque l’acquisition est faite par plusieurs personnes, elles ne possèdent pas 
conjointement, à la date visée au 2°, la totalité en pleine propriété d’un autre immeuble destiné
en tout ou en partie à l’habitation.

§ 3. Si la condition visée à l’alinéa 1er, 2°, du paragraphe 2 ou celle visée à l’alinéa 2 du même
paragraphe n’est pas remplie par :

1° chacun des acquéreurs, ceux-ci sont indivisiblement et solidairement tenus au paiement des 
droits complémentaires calculés sur le montant de la réduction de la base imposable visé au 
paragraphe 1er, ainsi qu’à une amende égale à ces droits complémentaires;

2° certains des acquéreurs, ceux-ci sont indivisiblement et solidairement tenus au paiement des
droits complémentaires calculés sur le montant de réduction de la base imposable visé au 
paragraphe 1er, à concurrence de la totalité de leurs parts dans l’immeuble acquis, ainsi qu’à 
une amende égale à ces droits complémentaires.

§ 4. Si une des conditions mentionnées au § 2, alinéa 1er, 3° et 4° :

1° n’est pas remplie par chacun des acquéreurs après application du paragraphe 1er, ceux-ci 
sont indivisiblement et solidairement tenus au paiement des droits complémentaires calculés 
sur le montant de la réduction de la base imposable visé au paragraphe 1er;

2° n’est pas remplie par certains des acquéreurs, ceux-ci sont indivisiblement et solidairement 
tenus au paiement des droits complémentaires calculés sur le montant de la réduction de la 
base imposable visé au paragraphe 1er, à concurrence de la totalité de leurs parts dans 
l’immeuble acquis.

L’alinéa 1er ne s’applique pas en cas de force majeure ou raison impérieuse de nature 
familiale, médicale, professionnelle ou sociale.

L’acquéreur demande l’application de l’abattement et déclare remplir les conditions requises 
pour pouvoir en bénéficier.
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Afin de pouvoir bénéficier d’une éventuelle restitution des droits d’enregistrement, en vertu 
des articles 57 et 58 du Code des droits d’enregistrement, l’acquéreur déclare tel que prévu 
aux articles 53, alinéa premier, 2° et 55 du Code des droits d’enregistrement :

1° que ni lui, ni son conjoint, ni son cohabitant légal ne possèdent la totalité ou une part 
indivise d’un droit réel sur un ou plusieurs immeubles dont le revenu cadastral, pour la totalité 
ou pour la part indivise, forme, avec celui de l’immeuble acquis, un total supérieur au 
maximum fixé par l’article 53bis, abstraction faite des immeubles possédés par eux seulement 
en nue-propriété et acquis dans la succession de leurs ascendants respectifs.

2° que ni lui, ni son conjoint, ni son cohabitant légal ne possèdent la totalité ou une part 
indivise d’un droit réel sur un autre immeuble affecté totalement ou partiellement à 
l’habitation, situé en Belgique ou à l’étranger, abstraction faite :

- des immeubles possédés seulement en nue-propriété par lui ou son conjoint ou cohabitant 
légal et acquis dans la succession de leurs ascendants;

- des immeubles encore à vendre au sens de l’article 54, alinéa 4, 2°

- des immeubles que l’acquéreur ou son conjoint ou cohabitant légal n’occupe pas 
personnellement en raison d’entraves légales ou contractuelles qui rendent impossible 
l’occupation de l’immeuble par cette personne elle-même à la date de l’acte authentique.

3° que lui ou, le cas échéant, son conjoint ou cohabitant légal sera inscrit au registre de la 
population ou au registre des étrangers à l’adresse du bien acquis pendant une durée 
ininterrompue de trois ans au moins, et ce dans les trois ans à compter de ce jour.

4° le bien étant situé au 1er juillet de l’année précédant celle de la convention de vente de 
l’immeuble acquis en zone non soumise à pression, le prix étant inférieur au maximum de cent
cinquante mille euros indexé au premier janvier 2016, soit cent cinquante et un mille trois cent
quarante-huit euros cinquante et un centimes (151.348,51 €), l’opération peut bénéficier 
totalement de la réduction des droits.

 

DONT ACTE.

 

Passé à Tournai et signé par le comparant et le fonctionnaire instrumentant, après lecture 
intégrale et commentée.

 

 

ACTE DE VENTE D'IMMEUBLE

 

L'an deux mille dix-huit,

Le ..............................
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transversale du budget, de la logistique et des technologies de l’information et de la 
communication, département des comités d’acquisition, direction du comité d’acquisition de 
MONS, actons la convention suivante intervenue entre :

 

D'UNE PART,

La VILLE DE TOURNAI, dont les bureaux sont situés rue Saint-Martin, n°52 à 7500 
Tournai, connue à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 0207.354.920, ici 
représentée par le fonctionnaire instrumentant en vertu de l’article 63 du décret programme du 
21 décembre 2016, publié au Moniteur belge du 29 décembre 2016, entré en vigueur le 1er 
janvier 2017, ainsi qu’en exécution d'une délibération du conseil communal en date du 17 
septembre 2018, délibération devenue définitive au regard des règles régissant la tutelle et 
dont un extrait certifié conforme restera ci-annexé,

Ci-après dénommé* «le Pouvoir public» ou «le vendeur».

 

ET D'AUTRE PART,

Comparaissant devant nous :

*W*,

Ci-après dénommé «le comparant» ou «l’acquéreur».

 

VENTE

 

Le Pouvoir public vend au comparant, qui accepte, le bien désigné ci-dessous, aux conditions 
indiquées dans le présent acte.

 

I.- DESIGNATION DU BIEN

T

  OURNAI 17ème division (INS 57085 – revenu cadastral  594,00€)

Une maison avec jardin sise Vieux Chemin d’Ath, numéro 173, actuellement cadastrée comme
maison, 57085_A_0049/00_V_002_P0000 pour une contenance de nonante centiares (90ca), 
ainsi qu’une partie de la parcelle cadastrée comme bâtiment scolaire, 
57085_A_0049/00_W_002 sise au lieu-dit «R BOUCHER» et étant la parcelle réservée 
cadastrée 57085_A_0049/00_W_002_P0002 pour une contenance mesurée de deux 
are quarante-deux centiares (2a 42 ca),

Ci-après dénommée « le bien »
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Ce bien figure entre les points L7, L8, L9, L10, L11, BN1, L1, L2, L3, L4, L5, L6 et L7 dressé
le quatre février deux mille dix-huit par Monsieur Alain LETOT, Géomètre communal, plan 
dont le comparant déclare avoir pris connaissance.

Ledit plan a été enregistré dans la base de données des plans de délimitation de 
l’Administration générale de la Documentation patrimoniale sous le numéro de référence 
*****-*****

 

ORIGINE DE PROPRIETE

Le bien prédécrit appartient à la Ville de Tournai depuis plus de trente ans.

 

II.- CONDITIONS

 

1.- GARANTIE - SITUATION HYPOTHECAIRE.

Le bien est vendu pour quitte et libre de toutes charges hypothécaires, tant dans le chef du 
vendeur que dans le chef des précédents propriétaires.

 

2.- SERVITUDES.

Le bien est vendu avec toutes ses servitudes actives et passives, apparentes et occultes, 
continues et discontinues, libre à l'acquéreur de faire valoir les unes à son profit et de se 
défendre des autres mais à ses frais, risques et périls sans intervention du vendeur ni recours 
contre lui, et sans cependant que la présente clause puisse donner à qui que ce soit plus de 
droits qu'il n'en aurait, soit en vertu de titres réguliers et non prescrits soit en vertu de la loi.

A cet égard le vendeur déclare qu'il n'a personnellement conféré aucune servitude sur le bien 
vendu et qu'à sa connaissance il n'en existe pas d'autres que celles résultant de prescriptions 
légales.

 

3.- ETAT DU BIEN - CONTENANCE.

L'acquéreur prendra le bien dans l'état où il se trouve, sans aucune garantie au sujet du bon état
des constructions, des vices ou défauts apparents ou cachés, de la nature du sol ou du sous-sol,
ni de la contenance indiquée, dont la différence en plus ou en moins, fût-elle supérieure au 
vingtième, fera profit ou perte pour l'acquéreur.

Il ne pourra exiger aucune indemnité pour erreur de nom, de désignation, d'indication de 
tenants et aboutissants ni pour défaut d'accès.
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Tous les compteurs et canalisations qui se trouveraient actuellement dans le bien et qui 
n'appartiendraient pas au vendeur ne font pas partie de la vente et sont réservés à qui de droit.

 

5.- SERVICES D'UTILITE PUBLIQUE.

L’acquéreur sera subrogé dans les droits et obligations du vendeur quant aux abonnements aux
eaux alimentaires, au gaz, à l’électricité résultant des contrats qui auraient été faits à cet égard.

Ne sont pas compris dans la vente : les compteurs, conduites, canalisations, appareils et autres 
installations généralement quelconques placés dans le bien vendu par les administrations 
publiques ou privées quelconques, à titre de location.

Règlement de fourniture d’eau

Les parties reconnaissent expressément que le fonctionnaire instrumentant a attiré leur 
attention sur le règlement de fourniture d’eau imposé par la société wallonne des eaux, qui 
stipule qu’en cas de mutation de propriété de l’immeuble raccordé, les parties sont tenues de le
signaler dans les huit jours calendrier suivant la date de l’acte notarié.

A défaut d’avoir fait relever l’index du compteur par un agent du distributeur ou de l’avoir 
relevé contradictoirement eux-mêmes, le comparant et le Pouvoir public seront solidairement 
et indivisiblement tenus au paiement des sommes dues depuis le dernier relevé d’index ayant 
donné lieu à facturation.

 

6.- DEGATS MINIERS.

Si le bien vendu est situé dans une commune à exploitation minière, l'acquéreur sera subrogé 
dans tous les droits et actions qui pourraient appartenir au vendeur, relativement à toutes 
actions nées ou à naître du chef de dégradations passées, présentes ou futures occasionnées au 
bien vendu, par suite de l'exploitation de mines, carrières ou autres activités quelconques, ces 
actions étant transmises avec l'immeuble à l'acquéreur sans qu'il soit autrement garanti que 
pareil droit existe et sauf toute convention contraire à révéler par tout titre antérieur, même à 
l'insu du vendeur, mais à respecter par l'acquéreur.

 

7.- CHANTIERS TEMPORAIRES OU MOBILES.

A la demande du fonctionnaire instrumentant de savoir si un dossier d'intervention ultérieure 
avait été rédigé pour le bien décrit plus haut, le vendeur a répondu dans la négative et a 
confirmé que, depuis le premier mai deux mille un, aucun entrepreneur n'avait entrepris, 
relativement audit bien, de travaux nécessitant la rédaction d'un dossier d'intervention 
ultérieure conformément à l'arrêté royal du vingt-cinq janvier deux mille un et concernant les 
chantiers temporaires ou mobiles.

 

8.- ASSURANCE.
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d’ETHIAS sous le numéro de police 38.153.911.

Conformément à l’article 111 §1er de la loi du quatre avril deux mille quatorze sur le contrat 
d’assurance terrestre, la garantie accordée par cette police est acquise à l’acquéreur pendant 
trois mois à compter de ce jour. L’acquéreur ne pourra cependant s’en prévaloir s’il bénéficie 
d’une garantie résultant d’un autre contrat.

 

9.- PERMIS D’ENVIRONNEMENT.

Le vendeur déclare que le bien ne fait l’objet d’aucun permis d’environnement. En 
conséquence il n’y a pas lieu de faire mention de l’article 60 du décret du 11 mars 1999 relatif 
au permis d’environnement.

 

10.- ÉTAT DU SOL - INFORMATION – GARANTIE.

Les parties déclarent avoir été informées qu’il résulte du décret du 5 décembre 2008 relatif à la
gestion des sols, que doivent être mentionnées, dans tout acte de cession immobilière visé par 
l'article D.IV.99 du Code du développement territorial (CoDT), les «données relatives au bien 
inscrites dans la banque de données de l'état des sols au sens de l'article 10 du décret du 5 
décembre 2008 relatif à la gestion des sols» ainsi que certaines obligations en matière 
d'investigation et d'assainissement, notamment en cas de cessation d'une exploitation 
autorisée. La banque de données de l'état des sols précitée n'est, au jour de la passation du 
présent acte, ni créée ni - a fortiori - opérationnelle. Sous le bénéfice de cette précision et de 
son approbation par le Ministre de l'Aménagement du territoire, de l'Urbanisme et de 
l'Environnement, les parties requièrent le fonctionnaire instrumentant de recevoir néanmoins 
le présent acte.

 

Le vendeur déclare :

1. ne pas avoir exercé sur le bien d'activités pouvant engendrer une pollution du sol ou ne pas 
avoir abandonné de déchets sur ce bien pouvant engendrer telle pollution;

2. ne pas avoir connaissance de l'existence présente ou passée sur ce même bien d'un 
établissement ou de l'exercice présent ou passé d'une activité figurant sur la liste des 
établissements et activités susceptibles de causer une pollution du sol au sens dudit Décret sols
en vigueur en Région wallonne;

3. qu'aucune étude de sol dite d'orientation ou de caractérisation dans le sens dudit décret sols 
n'a été effectuée sur le bien et que par conséquent aucune garantie ne peut être donnée quant à 
la nature du sol et son état de pollution éventuel.

Pour autant que ces déclarations aient été faites de bonne foi, le vendeur est exonéré vis-à-vis 
de l'acquéreur de toute charge relative à une éventuelle pollution de sol qui serait constatée 
dans le futur et des éventuelles obligations d'assainissement du sol relatives au bien.
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GENERAL SUR LES INSTALLATIONS ELECTRIQUES.

Le vendeur déclare que le bien présentement vendu est une unité d’habitation au sens de 
l’article 276 bis du Règlement général sur les installations électriques du dix mars mil neuf 
cent quatre-vingt-un, étant donné qu’il est équipé d’une installation électrique n’ayant subi 
aucune modification depuis le premier octobre mil neuf cent quatre-vingt-un ou ayant subi une
modification ou extension importante depuis le premier octobre mil neuf cent quatre-vingt-un 
mais dont la partie antérieure au premier octobre mil neuf cent quatre-vingt-un n’a pas fait 
l’objet d’une visite de contrôle.

L’acquéreur et le vendeur déclarent avoir convenu de ne pas faire exécuter de contrôle dans le 
sens de l’article 276 bis du Règlement général sur les installations électriques du dix mars mil 
neuf cent quatre-vingt-un, dès lors que l’acquéreur prévoit de rénover entièrement 
l’installation électrique. L’acquéreur reconnaît être au fait qu’il doit en informer par écrit la 
Direction générale de l’Energie, Division Infrastructure. Il déclare savoir également que la 
nouvelle installation électrique ne pourra être mise en service qu’après un rapport de contrôle 
positif établi par un organisme agréé .

 

12.- CERTIFICAT DE PERFORMANCE ENERGETIQUE DES BÂTIMENTS.

L'acquéreur déclare avoir reçu préalablement aux présentes l'original du certificat de 
performance énergétique (PEB) d'un bâtiment résidentiel existant réalisé par *, domicilié à *, 
numéro *, certificateur agréé sous le numéro : *, établi le *, sous le numéro *.

 

13.- CUVE A MAZOUT.

L'acquéreur déclare être informé de ce que la détention d'une citerne à mazout, aérienne ou 
enterrée, d'au moins 3.000 litres, oblige son exploitant à se soumettre au décret du 11 mars 
1999 relatif au permis d'environnement, à disposer en exécution de ce décret, d'une déclaration
environnementale de classe 3 et à observer les conditions d'exploitation prévues par l'arrêté du 
gouvernement wallon (AGW) du 17 juillet 2003 relatif aux conditions intégrales des citernes à
mazout de 3.000 à 25.000 litres.

Dans ce cas :

- tout réservoir doit être équipé depuis le premier janvier deux mille cinq d'un système 
antidébordement;

- un réservoir aérien doit subir un contrôle visuel effectué par un technicien agréé par la 
Région Wallonne;

- un réservoir enfoui ou non accessible doit avoir fait l'objet d'un test d'étanchéité au plus tard 
le premier janvier deux mille cinq, sauf si le réservoir est placé depuis moins de dix ans, 
auquel cas il doit subir un contrôle au plus tard dix ans après sa mise en service. Lors du 
contrôle aérien ou du test d'étanchéité d'un réservoir enfoui non accessible, une plaquette de 
contrôle verte est scellée au réservoir et une attestation de conformité est délivrée.

Le vendeur déclare à ce sujet qu'il n'y a pas dans le bien vendu de citerne à mazout de trois
mille litres ou plus.
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III.- URBANISME : M

  entions et déclarations imposées par le CoDT (articles  D.IV.99 et 

100)

 

Aux termes de l’article D.IV.99. § 1er qui stipule que dans tout acte entre vifs, sous seing privé
ou authentique, de cession, qu'il soit déclaratif, constitutif ou translatif, de droit réel ou 
personnel de jouissance de plus de neuf ans, en ce compris les actes de constitution 
d'hypothèque ou d'antichrèse, à l'exception cependant des cessions qui résultent d'un contrat de
mariage ou d’une modification de régime matrimonial et des cessions, qui résultent d'une 
convention de cohabitation légale ou d’une modification d'une telle convention, relatif à un 
immeuble bâti ou non bâti;

Aux termes de l’article D.IV.100 qui stipule : "L'obligation de mention incombe au titulaire du
droit cédé, à son mandataire ou à l'officier instrumentant. Si les informations à mentionner ne 
peuvent être fournies par ceux-ci, elles sont demandées aux administrations intéressées 
conformément aux règles établies en exécution de l'article D.IV.105. A défaut de réponse de 
l'administration intéressée dans le délai prévu, le titulaire du droit cédé, son mandataire ou 
l'officier instrumentant mentionne dans l'acte la date de l'envoi contenant la demande 
d'informations ou du récépissé de la demande d'informations, indique que les informations 
n'ont pas été données et que l'acte est passé en dépit du défaut de réponse de l'administration.".

 

a) Il est fait mention :

1°: le bien est situé en zone d’habitat et en zone de services publics et équipements 
communautaires au plan de secteur Tournai-Leuze-Péruwelz en application de l'article 
D.IV.97

2° le cas échéant de l’existence, de l'objet et de la date des permis de lotir, des permis 
d'urbanisation, des permis de bâtir et d'urbanisme et d'urbanisme de constructions groupées, 
délivrés après le 1er janvier 1977, ainsi que des certificats d'urbanisme qui datent de moins de 
deux ans et, pour la région de langue française, des certificats de patrimoine valables;

3° le cas échéant d’observations du collège communal ou du fonctionnaire délégué 
conformément à l'article D.IV.102;

4° que le ou les cédants ont, ou n'ont pas, réalisé des actes et travaux constitutifs d'une 
infraction en vertu de l’article D.VII.l, §1er 1, 2° ou 7°, et le cas échéant qu'un procès-verbal a 
été dressé.

 

b) Il est rappelé :

1° qu'il n'existe aucune possibilité d'effectuer sur le bien aucun des travaux et actes visés à 
l'article D.IV.4, à défaut d'avoir obtenu un permis d'urbanisme;

2° qu'il existe des règles relatives à la péremption des permis;

3° que l'existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de demander et d'obtenir le 
permis requis.
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législation susceptible de s’y appliquer. Le Collège communal de Tournai a délivré les 
renseignements urbanistiques concernant le bien vendu en date du ***, dont un exemplaire est
remis à l’acquéreur.

 

IV.- OCCUPATION - ENTREE EN JOUISSANCE - IMPOTS.

 

Le bien vendu est libre d’occupation.

L'acquéreur aura la pleine propriété du bien à dater des présentes. Il entrera en jouissance du 
bien immédiatement.

Il paiera le précompte immobilier et toutes autres impositions afférentes au bien vendu à 
compter du même moment.

L'acquéreur a versé anticipativement aux présentes au comparant (par virement sur le compte 
……… ouvert au nom du vendeur) le prorata du précompte immobilier pour l'année 2018, soit
…… dont quittance.

 

V.- MENTIONS LEGALES.

 

L'acquéreur reconnaît que le fonctionnaire instrumentant a attiré son attention sur les 
dispositions de l'article 212 du Code des droits d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe 
ayant pour objet la restitution des droits d'enregistrement.

 

VI.- PRIX.

 

La vente est consentie et acceptée moyennant le prix de ***.

Monsieur Eddy MOULIN, Directeur financier de la ville de Tournai, qui intervient au présent 
acte, déclare que le prix a été payé ce jour au moyen d’un virement (sous déduction de 
l'acompte de dix pourcents) par débit du compte numéro BE .........................

et en donne quittance entière et définitive.

 

VII.- DISPOSITIONS FINALES.

1.- FRAIS.

Tous les frais des présentes sont à charge de l'acquéreur.
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2.- ELECTION DE DOMICILE.

Pour l'exécution des présentes, le vendeur fait élection de domicile en son siège et l'acquéreur 
en son domicile. 

 

3.- CERTIFICAT D'IDENTITE.

Le fonctionnaire instrumentant certifie que les nom, prénoms, lieu et date de naissance du 
comparant, tels qu'ils sont renseignés ci-dessus, sont conformes aux indications du registre 
national dont il a pris connaissance.

 

4.- DISPENSE D'INSCRIPTION D'OFFICE.

Le vendeur déclare dispenser le Conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office 
lors de la transcription du présent acte.

 

5.- TITRE DE PROPRIETE.

Il ne sera fourni d'autre titre de propriété qu'une expédition du présent acte.

 

6.- CERTIFICAT D'ETAT CIVIL.

Le fonctionnaire instrumentant certifie que les nom, prénoms, lieu et date de naissance du 
comparant, tels qu'ils sont renseignés ci-dessus, sont conformes aux indications du document 
suivant dont il a pris connaissance : leur carte d’identité.

L’acquéreur déclare autoriser le fonctionnaire instrumentant à faire usage de son numéro 
d’identification au Registre national.

 

7.- IDENTIFICATION.

Le fonctionnaire instrumentant déclare avoir bien identifié les parties aux présentes au vu de 
leur carte d’identité.

 

8.- DECLARATIONS EN MATIERE DE CAPACITE.

Le comparant déclare :

- qu'il n'a, à ce jour, déposé aucune requête en règlement collectif de dettes dont la décision 
d’admissibilité rendrait indisponible son patrimoine;
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- qu'il n'a pas déposé de requête en concordat judiciaire ou en réorganisation judiciaire;

- qu'il n'est pas en état de cessation de paiement et qu'il n'a pas été déclaré en faillite non 
clôturée à ce jour;

- et, d'une manière générale, qu’il jouit d’une totale et entière capacité juridique et qu’en 
conséquence, il n'est pas dessaisi de tout ou partie de l’administration de ses biens.

 

9.- MODIFICATION DES DROITS D’ENREGISTREMENT.

A

  rticle 46 bi

  s  

§ 1er. En ce qui concerne les ventes, la base imposable déterminée conformément aux articles 
45 et 46 est réduite de 20.000 euros en cas d’acquisition à titre onéreux, par une ou plusieurs 
personnes physiques, de la totalité en pleine propriété d’un immeuble affecté ou destiné en 
tout ou en partie à l’habitation en vue d’y établir leur résidence principale. Cet abattement 
s’applique également en cas d’acquisition d’un terrain à bâtir ou d’une habitation en 
construction ou sur plan.

Pour l’application du présent article, est considérée comme résidence principale, sauf preuve 
contraire, l’adresse à laquelle les acquéreurs sont inscrits dans le registre de la population ou 
du registre des étrangers. La date d’inscription dans ce registre vaut comme date 
d’établissement de la résidence principale.

Pour l’application du présent article, est également considéré comme terrain à bâtir, le terrain 
sur lequel est érigée une construction que l’acquéreur prévoit de démolir pour y reconstruire sa
résidence principale.

§ 2. L’abattement visé au paragraphe 1er est subordonné aux conditions suivantes :

1° les acquéreurs, dans ou au pied du document donnant lieu à la perception du droit 
d’enregistrement proportionnel ou dans un écrit signé joint à ce document, sont tenus de 
demander l’application de la présente disposition et de déclarer qu’ils remplissent les 
conditions visées au présent paragraphe;

2° aucun des acquéreurs ne possède, à la date du document visé au paragraphe 2, 1°, la totalité 
en pleine propriété d’un autre immeuble destiné en tout ou en partie à l’habitation;

3° chacun des acquéreurs doit s’engager à établir sa résidence principale à l’endroit du bien 
acquis :

a) s’il s’agit d’une habitation existante, dans les trois ans :

(1) soit de la date de l’enregistrement du document qui donne lieu à la perception du droit 
d’enregistrement proportionnel, lorsque ce document est présenté à l’enregistrement dans le 
délai prévu à cet effet;

(2) soit de la date limite pour la présentation à l’enregistrement, lorsque ce document est 
présenté à l’enregistrement après l’expiration du délai prévu à cet effet;



[bookmark: 23]b) s’il s’agit d’un terrain à bâtir ou d’une habitation en construction ou sur plan, dans les cinq 
ans de la date prévue au a);

4° chacun des acquéreurs doit s’engager à conserver sa résidence principale dans l’immeuble 
acquis durant une période minimale ininterrompue de trois ans à compter de la date de 
l’établissement de leur résidence principale dans l’immeuble pour lequel l’abattement a été 
obtenu.

Concernant le 2°, lorsque l’acquisition est faite par plusieurs personnes, elles ne possèdent pas 
conjointement, à la date visée au 2°, la totalité en pleine propriété d’un autre immeuble destiné
en tout ou en partie à l’habitation.

§ 3. Si la condition visée à l’alinéa 1er, 2°, du paragraphe 2 ou celle visée à l’alinéa 2 du même
paragraphe n’est pas remplie par :

1° chacun des acquéreurs, ceux-ci sont indivisiblement et solidairement tenus au paiement des 
droits complémentaires calculés sur le montant de la réduction de la base imposable visé au 
paragraphe 1er, ainsi qu’à une amende égale à ces droits complémentaires;

2° certains des acquéreurs, ceux-ci sont indivisiblement et solidairement tenus au paiement des
droits complémentaires calculés sur le montant de réduction de la base imposable visé au 
paragraphe 1er, à concurrence de la totalité de leurs parts dans l’immeuble acquis, ainsi qu’à 
une amende égale à ces droits complémentaires.

§ 4. Si une des conditions mentionnées au § 2, alinéa 1er, 3° et 4° :

1° n’est pas remplie par chacun des acquéreurs après application du paragraphe 1er, ceux-ci 
sont indivisiblement et solidairement tenus au paiement des droits complémentaires calculés 
sur le montant de la réduction de la base imposable visé au paragraphe 1er ;

2° n’est pas remplie par certains des acquéreurs, ceux-ci sont indivisiblement et solidairement 
tenus au paiement des droits complémentaires calculés sur le montant de la réduction de la 
base imposable visé au paragraphe 1er, à concurrence de la totalité de leurs parts dans 
l’immeuble acquis.

L’alinéa 1er ne s’applique pas en cas de force majeure ou raison impérieuse de nature 
familiale, médicale, professionnelle ou sociale.

L’acquéreur demande l’application de l’abattement et déclare remplir les conditions requises 
pour pouvoir en bénéficier.

 

Restitution des droits d’enregistrement.

Afin de pouvoir bénéficier d’une éventuelle restitution des droits d’enregistrement, en vertu 
des articles 57 et 58 du Code des droits d’enregistrement, l’acquéreur déclare tel que prévu 
aux articles 53, alinéa premier, 2° et 55 du Code des droits d’enregistrement :

1° que ni lui, ni son conjoint, ni son cohabitant légal ne possèdent la totalité ou une part 
indivise d’un droit réel sur un ou plusieurs immeubles dont le revenu cadastral, pour la totalité 
ou pour la part indivise, forme, avec celui de l’immeuble acquis, un total supérieur au 
maximum fixé par l’article 53bis, abstraction faite des immeubles possédés par eux seulement 
en nue-propriété et acquis dans la succession de leurs ascendants respectifs.
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indivise d’un droit réel sur un autre immeuble affecté totalement ou partiellement à 
l’habitation, situé en Belgique ou à l’étranger, abstraction faite :

- des immeubles possédés seulement en nue-propriété par lui ou son conjoint ou cohabitant 
légal et acquis dans la succession de leurs ascendants;

- des immeubles encore à vendre au sens de l’article 54, alinéa 4, 2°

- des immeubles que l’acquéreur ou son conjoint ou cohabitant légal n’occupe pas 
personnellement en raison d’entraves légales ou contractuelles qui rendent impossible 
l’occupation de l’immeuble par cette personne elle-même à la date de l’acte authentique.

3° que lui ou, le cas échéant, son conjoint ou cohabitant légal sera inscrit au registre de la 
population ou au registre des étrangers à l’adresse du bien acquis pendant une durée 
ininterrompue de trois ans au moins, et ce dans les trois ans à compter de ce jour.

4° le bien étant situé au 1er juillet de l’année précédant celle de la convention de vente de 
l’immeuble acquis en zone non soumise à pression, le prix étant inférieur au maximum de cent
cinquante mille euros indexé au premier janvier 2016, soit cent cinquante et un mille trois cent
quarante-huit euros cinquante et un centimes (151.348,51 €), l’opération peut bénéficier 
totalement de la réduction des droits.

 

DONT ACTE.

Passé à Tournai et signé par l'acquéreur, l'intervenant et le fonctionnaire instrumentant, après 
lecture.

Ainsi fait en séance les jour, mois et an que dessus.

Par le Conseil communal,
Le Directeur général,

Le Bourgmestre faisant fonction,

Thierry LESPLINGART

Paul-Olivier DELANNOIS
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